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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-52814

Département(s) de publication : 85
 Annonce n° 25-52814

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-52475

Section 2 - Identification de l'acheteur

Vendée Eau (85)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25850022200041N° National d'identification : 
La Roche sur YonVille : 

85036Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

85Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d’opérations préalables à la réception de travaux et de diagnostics de Intitulé du marché : 
réseaux d’assainissement

71631000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations comprennent principalement : oL'inspection Description succincte du marché : 
caméra des canalisations, regards de visite et des branchements (particuliers) : codification selon la 
norme NF EN 13 508-2, oLe curage des réseaux, regards de visite, et pompage d'ouvrages divers, oDes 
tests d'étanchéité réseaux, regards de visite et branchements, oLe contrôle de compactage des 
tranchées d'assainissement

Cf Règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Au règlement de consultation Au lieu de lire : date de remise des offres "mercredi 28 mai 2025 à 
12h00" Il faut lire date de remise des offres "lundi 26 mai 2025 à 12h00"

12/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52814
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52814
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